






































































































































































L'effort financier le plus important a 
été fait d'abord par le CNRS, dans le 
cadre de ses "actions thématiques pro-
grammées" ; des appels d'offre ont été 
lancés chaque année de 1972 â 1976. 

Ensuite, viennent les contributions fi-
nancières apportées par le CORDES et sur-
tout par 1'INSERM dans les années récen-
tes (aidé par la Caisse nationale d'as-
surance maladie des travailleurs sala-
riés) , puis celles de la DGRST et des 
divers ministères (y compris le Commis-
sariat général du Plan). 

Le tableau ci-après (voir p. 85 ) donne, 
pour les principaux organismes qui fi-
nancent des recherches, les ressources 
qu'ils y ont consacrées ; le montant to-
tal du financement accordé a un contrat 
est imputé à l'année de départ de la re-
cherche, quelle que soit la durée prévue 
de la recherche. 

c) Çhoix_des_su2ets_et_des_£riorit 

Les priorités sont définies par chaque 
organisme capable de prendre l'initiati-
ve de lancer un programme de recherche, 
mais en fonction de ses relations avec 
les ministères concernés. Ainsi par exem-
ple le CNRS, chargé de promouvoir la re-
cherche scientifique non médicale, a-t-
il eu pour objectif initial de créer en 
France quelques équipes de recherche spé-
cialisées en économie de la santé | ce-
pendant les thèmes sur lesquels il a 
lancé ses appels d'offres successifs tê -
naient compte des orientations tracées 
par les ministères concernés, en même 
temps que des avis émis par les membres 
du comité scientifique constitué pour 
diriger cette initiative. De même, le 
CORDES, qui dépend directement.du Com-
missariat général du Plan, élabore pério-
diquement un programme d'orientation de 
la recherche, programme qui traduit les 

priorités qui ont été dégagées par les 
travaux de planification ; cependant, le 
CORDES ne lance paŝ  d'appels d'offres 
sur des thèmes précis, et accepte d'exa-
miner toutes les propositions qui lui 
sont présentées par les équipes de re-, 
cherche. Par contre, l'initiative (1) de 
1'INSERM correspondait à une demande as-
sez précis« de la Caisse nationale d'as-
surance maladie des travailleurs salariés, 
cette demande comportant une liste de thè-
mes et exigeant que les programmes asso-
cient étroitement médecins et économistes. 

EââliËâti2B_^es_recherches 

Les recherches sont conduites presque ex-
clusivement par des équipes appartenant 
au secteur public ; quelques équipes ayant 
un statut de droit privé sont en très 
grande partie subventionnées, ou finan-
cées par des contrats sur fonds publics, 
ou accueillent des chercheurs appartenant 
aux grands organismes publics de recher-
che. 

La majorité de ces équipes appartient à 
l'Université, au CNRS ou à 1'INSERM, les 
liaisons entre l'Université et l'un ou 
l'autre de ces devrx derniers organismes 
étant très fréquentes. Cependant, les 
Ministères font aussi appel à des socié-
tés ou à des bureaux d'études privés pour 
la réalisation de certaines études ou re-
cherches . 

e) Evaluation des_recherches 

Elle est généralement conduite à l'inté-
rieur de l'organisme qui a organisé le 
programme, et d'une part, par le comité 
scientifique qui a choisi les projets à 
financer, d'autre part par la présenta-
tion des résultats aux chercheurs spécia-

(1) Action thématique n° 56 Economie de 
la Santé. 
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lises. Cette dernière pratique est uti-
lisée notamment par le CNRS, qui a orga-
nisé plusieurs tables rondes (mar&]975, 
avril 1977 notamment) et par le CORDES, 
qui réunit occasionnellement les cher-
cheurs intéressés par la discussion d'un 
récent rapport de recherche. 

La question se pose différemment selon 
qu'il s'agit des activités de recherche 
des ministères et autres administrations 
ou bien des programmes de recherche des 
grandes institutions. Dans ce dernier 
cas, la majorité des directeurs de re-
cherche ont une activité régulière de 
conseil auprès des organismes chargés de 
définir la politique de santé : ils par-
ticipent par exemple aux commissions ou 
sous-commissions du Plan. 

2. ORIENTATION DES TRAVAUX DE RECHERCHE 

Dans les années soixante, la majorité 
des programmes de recherche traitaient 
de questions de politique de la santé 
et spécialement de la suivante : comment 
améliorer la prise en charge des besoins 
de santé de certains groupes de la popu-
lation ? Dans cette perspective les prin-
cipaux programmes étaient les travaux 
descriptifs menés à l'initiative ou par 
le Ministère de la Santé, et notamment 
les enquêtes de consommation médicale 
(1960 et 1970) puis les travaux de ratio-
nalisation des choix budgétaires à la 
fin de cette période. La seconde question 
prioritaire était l'évolution des équipe-
ments et des personnels sanitaires : beau-
coup d'efforts ont été consacrés à l'étu-
de des disparités interrégionales d'une 
part, à l'étude de l'adaptation entre 
les besoins en personnels ou en équipe-
ments et l'offre. La troisième question 
importante était l'étude de la croissance 
des dépenses de soins médicaux, et spé-

cialement des prestations d'assurance 
maladie ; des comptes nationaux de la 
santé ont été élaborés, et une certaine : 
expérience a été acquise dans l'utilisa-
tion de modèles prévisionnels de la con-
sommation médicale, ou des recettes et 
dépenses de 1'assurance maladie. 

Bien que des travaux soient poursuivis 
dans ces divers domaines, les orienta-
tions nouvelles qui sont apparues dans 
les années récentes sont les suivantes : 
- de très nombreuses études fondées sur 
des méthodes simples d'analyse coût-ef-
ficacité ont été lancées (la majorité 
des projets financés par 1'INSERM) et 
portent sur la comparaison de filières 
de soins (notamment : spécialisée ou 
non, accompagnée d'actions préventives 
ou non) ou de procédures de diagnostic 
ou de traitement ; ces études concernent 
essentiellement des activités hospitaliè-
res, et sont conduites à l'initiative 
des médecins chefs de service ; 

- quelques études sur le fonctionnement 
économique du système de santé français 
ont été entreprises : elles tentent d'étu-
dier les relations entre l'offre et la 
demande, entre les prix et la consomma-
tion, entre les modalités de l'assurance 
maladie (par exemple le montant de la 
participation du malade) et la consom-
mation ; d'autres traitent de la distri-
bution des revenus dans le système de 
santé et de la redistribution liée à 
l'assurance-maladie. Elles sont condui-
tes â l'initiative d'économistes et ren-
contrent les problèmes méthodologiques 
traditionnels dans ces domaines ; elles 
conduisent à poser quelques problèmes 
très généraux et très importants de la 
politique sanitaire : ceux de l'équité 
dans l'accès airx soins ; 

- de rares études économiques comparati-
ves entre unités du système de santé 
ont été entreprises : sur la médecine 
libérale, sur les hôpitaux généraux pu-
blics, sur des services de médecine gé-



générale d'hôpitaux publics ; certaines 
d'entre elles utilisent principalement 
1'économétrie et des informations de na-
ture économique ; d'autres sont beaucoup 
plus ambitieuses, et tentent de recueil-
lir et de traiter des informations sur 
les caractéristiques médicales de la cli-
entèle, sur les procédures de diagnostic 
et de traitement, ainsi que sur les ré-
sultats obtenus au terme des soins ; 

- d'assez nombreuses études socio-écono-
miques ou sociologiques ont été entre-
prises et sont en cours : sur les consé-
quences socio-économiques de certaines 
affections, sur les processus sociaux 
de prise en charge des malades, sur 
l'évolution de la profession d'infirmiè-
re, sur la planification sanitaire et la 

programmation régionale des équipements 
sanitaires, sur les multiples aspects 
qui différencient les hôpitaux publics 
et privés, sur la médecine parallèle, 
sur la médecine de groupe notamment. 

Deux listes jointes à ce rapport peuvent 
être consultées à la Maison des Sciences 
de l'Homme, bureau 339 : 

- Experts et groupes de recherche en 
économie de la Santé. 

- Contrats de recherche en cours en 
économie de la Santé en France. 




